
 

 

École alsacienne 

 

covid-19 - Communiqué du 20 avril 2020 
 

À tous les membres de la communauté scolaire de l'École alsacienne 

 

Les mesures de protections et d’isolement demeurent, hélas !, d’actualité. Nous vous invitons à 

les suivre scrupuleusement : restez chez vous, limitez les contacts et respectez les gestes barrières 

afin de vous protéger et de protéger les autres. 

Plus que jamais, il convient de faire preuve de vigilance et d’appliquer les 

recommandations du Ministère de la Santé. 

Prenez soin de vous, prenez soin de vos proches. 

 

En ce jour de rentrée scolaire très particulière nous tenons à nous adresser à chacun d’entre 

vous et vous renouveler nos vœux de bonnes santé, pour vous et vos proches.  

Nous souhaitons également faire le point sur le fonctionnement de l’École alsacienne en cette 

période de confinement et évoquer la perspective du déconfinement progressif. 

1 - Une fin de confinement progressive à partir du 11 mai 2020 

Le Président de la République a annoncé le lundi 13 avril dernier :  

« À partir du 11 mai, nous rouvrirons progressivement les crèches, les écoles, les collèges et les 

lycées. [...] Le Gouvernement, dans la concertation, aura à aménager des règles particulières : 

organiser différemment le temps et l'espace, bien protéger nos enseignants et nos enfants, avec le 

matériel nécessaire. » 

À l’heure où nous vous écrivons, ces « règles particulières » ne sont pas encore connues, la 

concertation n’ayant pas encore abouti. 

Soyez assurés que, dans le respect des recommandations du Ministère de l’Éducation nationale 

et du Rectorat de Paris, l’École vous informera au plus vite des conditions de sa réouverture : elle 

sera prête, dans le plus strict respect des règles de sécurité sanitaire, quel que soit le cas de figure. 
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https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses
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2- D’ici là, nous poursuivons notre mobilisation autour d’une scolarité 

aménagée 

● Les liens avec les enseignants, sous des formes propres à chaque cycle, à chaque discipline, 

vont se poursuivre. Après les congés, une concertation avec tous les professeurs sera menée 

pour préciser, compléter ou ajuster les dispositifs déjà mis en place. 

● Nous veillerons tout particulièrement au suivi des élèves qui ont rencontré des difficultés à 

suivre leur scolarité dans les conditions qui ont été les nôtres depuis le début du confinement.  

● Nous rappelons que le travail réalisé par les élèves est évalué en tenant compte des 

conditions extraordinaires dans lesquelles il a été accompli. La scolarité de nos élèves s'inscrit 

dans un temps long. Nous nous appuierons donc sur l'organisation par cycle pour s'assurer de 

la bonne maîtrise de leurs compétences et connaissances. 

 

Vous pouvez retrouver le site Internet de l’École alsacienne plusieurs pages consacrées au 

fonctionnement de l’École alsacienne durant le confinement :  

● De très nombreuses informations (communiqués, accueil des enfants de soignants, nouvelle 

organisation des examens, frais de scolarité) : covid-19 – informations 

● Une liste de ressources pédagogiques : covid-19 – ressources pédagogiques 

● Les modalités de la continuité pédagogique au collège et au lycée : Collège-Lycée – 

Continuité de l’activité 

 

3 - Nous joindre 

N’hésitez pas à transmettre vos questions en utilisant les adresses créées à cet usage : 

● pour les questions relatives à la santé : cellule-sante@ecole-alsacienne.org 

● Pour les questions destinées au service psychologique :  

 

École alsacienne – association déclarée reconnue comme établissement d’utilité publique Page 2 sur 3 
109, rue Notre-Dame-des-Champs 75006 Paris – Tél. : 01 44 32 04 70 20/04/2020 
www.ecole-alsacienne.org 

 

 

http://www.ecole-alsacienne.org/
https://www.ecole-alsacienne.org/covid-19/covid-19-informations/
https://www.ecole-alsacienne.org/covid-19/covid-19-ressources-pedagogiques/
https://www.ecole-alsacienne.org/college-lycee-continuite-de-lactivite/
https://www.ecole-alsacienne.org/college-lycee-continuite-de-lactivite/
mailto:cellule-sante@ecole-alsacienne.org


 

 

École alsacienne 

 

○ pour le collège-lycée : cellule-psychologues@ecole-alsacienne.org 

○ pour le primaire : arnold@ecole-alsacienne.org 

● Pour les questions relatives au fonctionnement des classes : les délégués de l’APEEA 

● Pour les questions relatives aux difficultés de paiement : 

cellule-solidarite@ecole-alsacienne.org 

● Pour les questions individuelles : le service éducatif 

○ au primaire : bourdeau@ecole-alsacienne.org 

○ en 6e, 5e et 4e : edu-6e-5e-4e@ecole-alsacienne.org  

○ en 3e : edu-3e@ecole-alsacienne.org 

○ au lycée : edu-lycee@ecole-alsacienne.org 
 

 

Soyez assurés de la totale mobilisation de l'École pour poursuivre sa mission éducative et 

pédagogique dans une situation qui demeure exceptionnelle. 

 

Gauthier Lechevalier, directeur maternelle-élémentaire 

Pierre de Panafieu, directeur 

Brice Parent, directeur collège-lycée 

Karine Royaï, intendante 
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